
 
Informatisation des échantillons dans le cadre  

d’une exposition accidentelle et/ou saisie en mode papier 
 

1. OBJECTIF / PRINCIPE 

Cette procédure a pour but d’expliquer la marche à suivre afin d’informatiser les demandes 

d’analyse de laboratoire dans le cadre d’une exposition accidentelle. L’informatisation des 

échantillons (autant de la source que de l’exposé) conforme à la procédure permet d’assurer un 

suivi plus rigoureux auprès de la personne exposée lors des rendez-vous de suivi. 

 

À noter qu’il faut préalablement avoir obtenu le consentement de la personne source avant de 

procéder aux prélèvements sanguins de celle-ci.  

 

2. DOCUMENTS ASSOCIÉS 

Sans objet 

 

3. DÉFINITIONS / ABRÉVIATIONS 

SILP  : Système d’information pour laboratoire provincial 
SWP  : SoftWebPlus 

 
4. RESPONSABILITÉS ET PERSONNEL VISÉ 

▪ L’ensemble du personnel du CISSS de l’Outaouais est responsable d’appliquer la 

procédure;  

▪ Les coordonnateurs techniques et l'assistant-chef de la sérologie ont la responsabilité de 

rédiger, de mettre à jour et de répondre aux questions relatives à cette procédure. 

 

5. SÉCURITÉ 

Utiliser les équipements de protection individuelle conformément à la O-PRO-SST-010 – Gestion 

de la tenue vestimentaire, des accessoires et des objets personnels. 

 

▪ L’application des pratiques de base et des précautions universelles diminue de façon 

significative les risques de transmission de plusieurs agents pathogènes parfois présents 

dans les réactifs reçus. Elles doivent être appliquées en tout temps par tous les 

travailleurs de la santé
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6. ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIELS 

▪ SoftWebPlus (SWP) 

 
7. PROCÉDURE 

Se connecter à SoftWebPlus, choisir son emplacement et saisir une requête  

Si vous n’avez pas accès à SoftWebPlus, passez à la section 8. 

7.1. Informatisation des échantillons de la personne source  

ATTENTION : Si la personne est hospitalisée. 

Dans la saisie des requêtes, entrer dans le dossier du patient source et créer une nouvelle 
requête dans le même séjour. Les informations préremplies du séjour apparaissent 
automatiquement dans la requête. Saisir le nom du médecin traitant dans Demandé par 
Toujours ajouter en copie conforme Dr Luc Moleski (11447) et Dr Philippe Lavallée 
(18082) 
Cliquer sur RENSEIGNEMENTS SUR LA REQUÊTE et inscrire « Personne source d’une 
exposition accidentelle et cliquer APPLIQUER ». 
 

 
 

ATTENTION : Si la personne source n’est pas hospitalisée, choisir l’emplacement de 
collecte HAAHGDEFI. 

 
 

Entrer le numéro de dossier de la personne source et créer un nouveau séjour. Dans le 

champs Demandé par indiquer Dr Luc Moleski (11447), et dans le champ Copie conforme 

indiquer Dr Philippe Lavallée (18082). 

Cliquer sur RENSEIGNEMENTS SUR LA REQUÊTE et inscrire « Personne source d’une 
exposition accidentelle et cliquer APPLIQUER ». 
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Sélectionner le panel Outaouais piqûre  

 

 
 

Dans la section OUTA_BILAN_SOURCE, choisir les analyses. 

 
 

Enregistrer la requête en cliquant  
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Cette page s’ouvrira, confirmer les informations et cliquer à nouveau sur ENVOYER. 

 
 

Sélectionner l’imprimante et imprimer les étiquettes.  

 
À l’aide des étiquettes effectuer le prélèvement des tubes de la personne source. 

Effectuer le prélèvement des spécimens dans SoftWebPlus. 
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IMPORTANT Remettre à la personne exposée l’étiquette commentaire requête 

 
Mettre les tubes prélevés dans un sac biohazard avec la mention ‘’exposition accidentelle’’ 

mise en évidence sur le sac et acheminer rapidement au laboratoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.2. Informatisation des échantillons de la personne exposée 

La personne exposée doit se présenter dans une urgence du CISSS de l’Outaouais avec 

l’étiquette « COMMENT. REQUETE » de la personne source ou de la copie papier de la 

requête de laboratoire divers et associée à son exposition, si le patient source refuse la prise 

de sang ou si le patient source est inconnu, inscrire patient source inconnu dans le champ 

renseignement de la requête. 

 

ATTENTION : Choisir l’emplacement de collecte HAAHGDEFI. 

 
Dans la saisie des requêtes, entrer dans le dossier de la personne exposée. Si la personne 

exposée ne possède pas de dossier, procéder à la création d’un dossier temporaire en 

cliquant sur Ajouter un nouveau patient.  
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Remplir toutes les informations disponibles. 
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Cliquer sur SAISIE DES REQUETES 

 

Dans le champs Demandé par indiquer Dr Luc Moleski (11447), et dans le champ Copie 

conforme indiquer Dr Philippe Lavallée (18082). 

Dans le champ RENSEIGNEMENTS SUR LA REQUÊTE inscrire « Personne exposée d’une 

exposition accidentelle et inscrire le numéro de requête de la personne source indiqué 

sur l’étiquette de commentaire requête et cliquer sur APPLIQUER » 

Cette étape est cruciale afin que le suivi post-exposition puisse se faire adéquatement.  

 

Note : Si le patient source refuse les prélèvements ou si le patient source est inconnu, par exemple  

piqûre dans un parc, inscrire patient source inconnu. 

 

 
 

 
 

Sélectionner le panel Outaouais piqûre  
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Sélectionner tous les tests nécessaires. Ne pas ajouter le test B-HCG quantitatif si 

l’exposé est de sexe masculin. 

 

 

Enregistrer la requête en cliquant 

 
Cette page s’ouvrira, confirmer les informations et cliquer à nouveau sur ENVOYER. 

 
 

Sélectionner l’imprimante et imprimer les étiquettes.  

 
 

À l’aide des étiquettes effectuer le prélèvement des tubes de la personne exposée. 

Effectuer le prélèvement des spécimens dans SoftWebPlus. 
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Mettre les tubes prélevés dans un sac biohazard avec la mention ‘’exposition 

accidentelle’’ mise en évidence sur le sac et acheminer rapidement au laboratoire.  
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8. Saisie en mode papier pour les expositions accidentelles (pour les installations qui n’ont 

pas accès au SoftWebPlus) 

8.1. Utiliser une requête laboratoire Divers 

Inscrire les informations nécessaires selon l’exemple suivant : 

 
Remettre une copie à la personne exposée, la personne exposée doit se rendre dans une 

urgence du CISSS de l’Outaouais avec une copie de cette requête, afin d’associé son 

exposition avec le patient source. 
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8.2. Mettre la requête dans le sac biohazard et envoyer les échantillons et la requête au 

laboratoire de microbiologie à Gatineau 

 
 

 

 

 

9. RÉFÉRENCES 

Sans objet 
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